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Un cadre de travail et d’action partagé entre la Région Grand Est et 
l’Eurométropole de Strasbourg :

Co-élaboration d’un Schéma directeur des mobilités à l’échelle du bassin 
de vie strasbourgeois, afin d’organiser une transition des mobilités 
garantissant l’atteinte d’objectifs collectivement partagés :

➢Baisser de manière drastique les émissions de gaz à effet de serre liées aux 
déplacements des habitants des zones périurbaines.

➢Lutter contre la congestion.

➢Offrir à tous les capacités de se déplacer et d’accéder aux emplois et aux services.

Signatures au printemps 2021 :
• Session plénière du 19 avril 2021 pour la Région Grand Est
• Conseil métropolitain du 7 mai 2021 pour l’Eurométropole de 

Strasbourg
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• Le volet ferroviaire

• Le volet cars express

• Le volet multimodal (pôles d’échanges 

multimodaux, vélo)

Un partenariat ambitieux
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U N  P A R T E N A R I A T  
I N D I S P E N S A B L E  P O U R  
R É P O N D R E  À  U N  D É F I  

M A J E U R

Un Réseau Express 

Métropolitain Européen à 

l’échelle de l’aire urbaine 

strasbourgeoise, y compris 

côté allemand

2. Le projet de REME



2. Le projet de REME

• Un volet ferré, portant sur l’amélioration de l’ensemble des 
dessertes TER de l’étoile ferroviaire strasbourgeoise, y compris 
vers l’Allemagne.

Un premier saut d’offre en décembre 2022 et un protocole d’accord 
financier entre Région Grand Est et Eurométropole de Strasbourg

• Un volet cars express, prévoyant la mise en œuvre d’un réseau de 
cars express dotés d’aménagements dédiés 

Des premiers renforts d’offre en septembre 2022 sur certaines lignes 
de bus et de cars empruntant les M35 et M351



Les principes du REME Ferroviaire
Les voyageurs du réseau TER Fluo pourront bénéficier d’une offre ferroviaire renforcée basée sur
les principes suivants :

- Une fréquence plus élevée et continue tout au long de la journée offrant une cadence à la
demi-heure entre 5h à 22h sur la desserte périurbaine strasbourgeoise (Haguenau, Molsheim,
Sélestat, Mommenheim; Barr) ainsi qu’une offre développée sur les branches ;

- Une amplitude de service étendue, permettant notamment :

• d’améliorer les correspondances avec le 1er TGV à destination de Paris (6h40) et le dernier
TGV en provenance de Paris (22h25)

• des arrivées plus tôt dans les principaux pôles urbains / économique bas-rhinois;

• des départs plus tardifs y compris sur les branches

- La création de dessertes traversantes, sans changement de trains en gare de Strasbourg
(diamétralisation), qui améliorent les connections entre Saverne et Sélestat ;

- Une augmentation des fréquences le week-end et particulièrement le samedi afin d’obtenir une
offre proche de celle d’un jour de semaine.

2.1 le volet ferroviaire




